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LETTRE DATEE DU 24 OCTOBRE 198 &?E"AU, .PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU NICARAGUA AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une note datée du 22 octobre 1983, 
adressée à M. Edgardo Paz Barnica , ministre des relations extérieures du Honduras, 
par Mme Nora Astorga, ministre des relations extérieures par intérim de la 
République du Nicaragua. 

e 
"Monsieur le Ministre : 

J'ai l'honneur de me référer aux faits suivants : 

Le 21 octobre de l'année en cours1 a 20 h 30, une vedette de type 
Sea Reader, en provenance du Honduras et armée de canons de 20 mm et de deux 
mitrailleuses de calibre 50, a attaqué, à Puerto Cabezas, le cargo Anita qui 
transportait des produits alimentdlires, ainsi que les installations portuaires 
et le quartier "El Cocal". 'Cette action criminelle a causé la mort d'un 
docker, Pedro Cristobal Garcia , et blessé 11 Misquitos, dont trois enfants. 
L'attaque ayant été repoussée par les forces sandinistes de Puerto Cabezas, la 
vedette s'est dirigée vers le Honduras. 

Il convient de souligner que les methodes employées pour mener cette 
action terroriste ressemblent à celles utilisées par l'Agence centrale de 
renseignement (CIA) lors de l'attaque de Puerto de Corinto, le 10 octobre 
dernier, qui.a mis en danger la vie de plus de 20 000 personnes. Par chance! 
cette fois-ci, les tirs n'ont pas touché les dépôts de combustible du port de 
Puer to Cabezas. 

Le Gouvernement nicaraguayen condamne la complicité des autorités 
honduriennes dans les actions terroristes dirigées par lkAgence centrale de 
renseignement des Etats-Unis, dans la mesure où le Gouvernement hondurien 
permet que son territoire serve de base à de telles activités. 
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Le Gouvernement nicaraguayen exprime sa désapprobation la plus formelle 
et la plus énergique au Gouvernement hondurien et demande aux autorités 
honduriennes d’exercer un contrôle et une SUrVeilhICe efficaces sur leur 
territoire afin d'éviter qu'il soit utilisé pour attaquer des objectifs civila 
et des populations innocentes en territoire nicaraguayen. 

Je saisis cette OCCaSiOn pour vous réitérer, Monsieur le Ministre, les 
assurances de mon estime et de ma considération. 

Le Ministre par intérim des affaires ext&ieuxeE 

(Signé) Nora ASTORGA 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
note comme document du Conseil de sécurité, 

L'Ambassadeur, 
w 

Représentant p ermanent du Nicaragua auprès 
de l'organisation des Nations Unies, 

(Signé) Javier CHAMORRO MORA 
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